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Point sur l'activité du pôle

Les objectifs de ce Pôle ont été présentés et précisés.  A l'heure actuelle, 6 personnes sont intéressées par les
activités de ce Pôle et semblent prêtes à s'investir : Jean-Marc TOUBLANC, JI Créteil Vanessa LEPEU, JI Senlis
Julien DE LA CHAPELLE, Juge Senlis Alexandra GRILL, JAP Meaux  Candice DAGHESTANI, Jplacé Versailles
Emilie BURGUIERE, JI Pontoise

L'idée principale est que le travail du pôle s'articule autour de trois grandes finalités qui feront la légitimité de l'AJM : 
1°) réfléchir 2°) réagir 3°) proposer

1°) S'INFORMER POUR REFLECHIR
 Il s'agit de constituer une sorte de veille médiatique, constitution d'une sorte de base de données avec des

articles de presse intéressants. Chacun se charge d'un thème plus particulièrement. Difficultés : forme de cette base
? Peut-on reproduire sur notre site des articles de presse ? Ne doit-on pas plutôt créer une liste de diffusion interne
au Pôle ?  Beaucoup de questions en suspens

 Réunions informelles au sein du Pôle  + éventuellement sorte de supervision (échange sur nos pratiques,
difficultés ...)

 Conférences-débats publiques organisées autour d'un thème en présence d'invités (avocat, sociologue, autre
professionnel de la justice...)  La 1ère conférence-débat aura pour thème les peines planchers, prévue courant
janvier ou février 2008 (voir la date avec le Pôle Formation) Cette conférence est à organiser rapidement, il faut
réfléchir à ce qu'on veut y dire, à qui ont veut inviter ...

2°) REAGIR idée de constituer une sorte de boîte à idées, contenant les prises de position de l'AJM, en lien
évidemment avec le Bureau, le Président et la Porte-Parole.

3°) PROPOSER, à plus long terme (point non abordé lors de l'AG)  Il s'agit de pouvoir établir des contributions
écrites sur un thème que l'on pourrait éventuellement publier et qui seraient le fruit de nos réflexions informelles et de
notre travail au quotidien au sein du Pôle, pour que l'AJM soit aussi force de proposition

Quelques premières pistes et idées de thèmes de réflexion :
 les peines planchers
 la gestion des conflits, les difficultés dans son exercice professionnel
 la déontologie dans les rapports du magistrat avec ses interlocuteurs (avocats, policiers ...)
 la place de la victime dans son exercice professionnel
 Statut de la magistrature, indépendance
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